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OBJET
DE LA DELIBERATION

Conseil Municipal de la Ville de Dijon – Règlement Intérieur

Monsieur le Maire, au nom de la commission des finances, de l'administration générale et du personnel, 
expose :

Mesdames, Messieurs,

L'article L. 2121-8 du code général des collectivités territoriales dispose que "Dans les communes de 
3500 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent
son installation".
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des 
règles  propres  de fonctionnement  interne,  dans  le  respect  toutefois  des  dispositions  législatives  et 
réglementaires en vigueur.  Aussi,  ce règlement ne doit-il  porter que sur des mesures concernant  le 
fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de ce
fonctionnement.
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La loi  impose néanmoins  au conseil  municipal  l’obligation de fixer  dans son règlement  intérieur  les 
conditions  d’organisation  du  débat  d’orientation  budgétaire,  les  conditions  de  consultation,  par  les 
conseillers municipaux, des projets de contrats ou de marchés prévus à l'article L. 2121-12 du code 
général des collectivités territoriales ( contrats de service public), les règles de présentation et d’examen 
et la fréquence des questions orales, ainsi que les modalités d’expression des conseillers n'appartenant 
pas à la majorité municipale dans les bulletins d'information générale diffusés par la commune.

Le règlement intérieur soumis à l’appréciation du Conseil Municipal est annexé au rapport.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver le règlement intérieur proposé.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Contre  :10


